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O.A.P. 

Conformément aux articles L.151-6 et L.151-7 du Code de l’urbanisme, le Plan Local 
d’Urbanisme comporte des Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP).  
 
En cohérence avec le Projet d’Aménagement et Développement Durables, ces OAP 
ont pour objectif d’apporter des précisions sur les actions et opérations 
d’aménagement à mettre en œuvre, notamment pour permettre le renouvellement 
urbain et assurer le développement de la commune. 
 
Document réglementaire complétant les dispositions contenues dans le règlement et le 
plan de zonage, les OAP s’inscrivent dans une perspective pré-opérationnelle, sans 
que les conditions de procédures, ni de montage financier, ne soient connues. Elles 
établissent des éléments de projet tant pour les extensions d’urbanisation que pour les 
orientations de renouvellement urbain, ces deux approches étant nécessairement 
complémentaires entre elles. 
 
Leur finalité est de présenter le cadre d’organisation et d’armature urbaine dans lequel 
prendront place les opérations d’aménagement. Les OAP sont bien des orientations et 
non des projets, ainsi leur représentation se veut schématique. Il s’agit d’indiquer les 
principes d’aménagement avec lesquels les travaux ou opérations doivent être 
compatibles.  
 
Ces principes constituent un guide pour l’élaboration des projets d’aménagement tout 
en laissant une marge de manœuvre aux équipes municipales, opérateurs et 
concepteurs. Ainsi, l’opérateur devra intégrer ces intentions tout en les adaptant aux 
détails de la configuration des lieux. 
 
 
En application de l’article L.152-1 du Code de l’urbanisme, tous les travaux, les 
constructions ou opérations, sur les espaces publics ou privés, doivent être 
compatibles avec les OAP et avec les documents graphiques.  
 
Elles sont opposables aux tiers dans un rapport juridique de compatibilité, c’est-à-dire 
que les opérations d’aménagement ou de construction doivent les respecter dans 
l’esprit, elles ne doivent pas prévoir des dispositions, dispositifs ou éléments qui 
viendraient contrarier ces orientations ou qui seraient contraires à ces orientations. 
 
 
Sur la commune de La Planche, les OAP sont de deux ordres: 
 

 

   

OAP - Préambule  P.L.U. -
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Les orientations d’aménagement et de programmation  

(Art. L.151-6 et 7 du Code de l’Urbanisme) 

 

Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le 
projet d'aménagement et de développement durables, des dispositions portant sur 
l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements.   

Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent notamment :  

1. Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, 
notamment les continuités écologiques, les paysages, les entrées de villes et le 
patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le 
développement de la commune ; 

2. Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations 
d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations 
est destiné à la réalisation de commerces ; 

3. Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à 
urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants ; 

4. Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou 
aménager ; 

5. Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales 
caractéristiques des voies et espaces publics ; 

6. Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où 
s'applique le plafonnement à proximité des transports prévu aux articlesL. 151-35 et L. 
151-36.  

 

 

 

O.A.P. 

Les orientations d’aménagement et de programmation  

(Art. R.151-6, 7 et 8 du Code de l’Urbanisme) 

 

Les orientations d'aménagement et de programmation par quartier ou secteur 
définissent les conditions d'aménagement garantissant la prise en compte des 
qualités architecturales, urbaines et paysagères des espaces dans la continuité 
desquels s'inscrit la zone (…).  

Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent comprendre des 
dispositions portant sur la conservation, la mise en valeur ou la requalification des 
éléments de paysage, quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites 
et secteurs qu'elles ont identifiés et localisés pour des motifs d'ordre culturel, 
historique, architectural ou écologique, notamment dans les zones urbaines 
réglementées en application de l'article R. 151-19.  

Les orientations d'aménagement et de programmation des secteurs de zones urbaines 
ou de zones à urbaniser mentionnées au deuxième alinéa du R. 151-20 dont les 
conditions d'aménagement et d'équipement ne sont pas définies par des dispositions 
réglementaires garantissent la cohérence des projets d'aménagement et de 
construction avec le projet d'aménagement et de développement durables.  
Elles portent au moins sur : 

1.  La qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère ; 

2.  La mixité fonctionnelle et sociale ; 

3.  La qualité environnementale et la prévention des risques ; 

4.  Les besoins en matière de stationnement ; 

5.  La desserte par les transports en commun ;  

6. La desserte des terrains par les voies et réseaux.  
Ces orientations d'aménagement et de programmation comportent un schéma 
d'aménagement qui précise les principales caractéristiques d'organisation spatiale 
du secteur.  

OAP - Rappel réglementaire  P.L.U. -

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211237&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211237&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720025&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720027&dateTexte=&categorieLien=cid
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O.A.P. P.L.U. -

OAxx 
 

Orientation d’aménagement et de programmation 
relative à un secteur à vocation dominante d’habitat   
(et d’activités compatibles avec l’habitat) 

  O.A.P.        Plan de repérage général des secteurs concernés   
 par des orientations d’aménagement et de programmation 

Localisation des secteurs à OAP sur l’agglomération de La Planche  

OAP1 

OAP3 

OAP2 

OAP5 

OAP4 

OAP6 

OAP7 



 5 

O.A.P. P.L.U. -

   -    
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O.A.P. P.L.U. -

Modalités d’aménagement de tout secteur  

La valorisation des secteurs visés par des orientations d’aménagement et de programmation 

ne pourra être réalisée uniquement dans le cadre d’opération(s) d’aménagement 

d’ensemble. 

Equipements 

Les orientations d’aménagement et de programmation précisent les conditions de desserte  
pour chacun des secteurs. 

Production de logements 

Les orientations d’aménagement et de programmation précisent les densités minimales de 
logements à réaliser pour chacun des secteurs à vocation dominante d’habitat (voir tableau 
page suivante). 

Ce nombre minimal de logements peut être précisé par îlot défini au sein des secteurs. 

Dans le cadre d’un aménagement progressif des secteurs ou par îlot défini au sein des 
secteurs, le nombre minimal de logements à réaliser sur la partie du secteur concernée par le 
projet, sera estimé au prorata de la superficie concernée par l’opération projetée, sous 
réserve de dispositions spécifiques précisées par l’orientation d’aménagement et de 
programmation du secteur concerné. 

Des objectifs de production minimale de logements locatifs sociaux 

Selon les opérateurs mobilisables, la production de logements locatifs sociaux devra être 
envisagée sur les secteurs concernés par les OAP n°4 et 6.  

 

Orientations paysagères et écologiques  

Qualité du cadre de vie et traitement paysager 

Intégrer autant que faire se peut les haies et arbres de qualité au projet d’aménagement. 

Le secteur concerné par l’OAP n°5 devra tenir compte de la proximité de terrains 
d’exploitation maraichère et garantir un espace tampon entre les nouvelles habitations et 
les terres agricoles. Il devra aussi tenir compte du passage des engins agricoles sur le 
chemin existant à l’Ouest du site. 

Favoriser les économies d’énergie ou la valorisation des énergies renouvelables 

A la conception de l’opération d’aménagement, le tracé de la voirie (influençant 
l’organisation parcellaire), le découpage parcellaire, les conditions d’implantation des 
constructions (pouvant être définies dès le permis d’aménager) et l’aménagement 
paysager doivent être réfléchis de manière à : 

 Réduire autant que faire se peut les incidences des ombres portées de 
constructions  sur les constructions principales, 

 Eviter également les ombres portées de plantations réalisées dans le domaine 
public sur des constructions principales, 

 Optimiser les orientations des constructions pour favoriser la valorisation des 
apports solaires, 

 Penser les plantations et traitement paysager abritant des vents dominants et de 
manière à éviter de créer des ‘’courants d’air’’ (plantations créant des couloirs 
exposés vers l’ouest ou le nord à nord-est). 

 Favoriser le cas échéant des économies d’énergie en permettant ou incitant à la 
mitoyenneté. 

Le projet d’aménagement d’un secteur doit favoriser les possibilités de valoriser au mieux 
les apports solaires à travers l’exposition des constructions, que ce soit : 

- par une orientation à dominante sud-ouest à sud-est de la façade principale, ou 
- par une orientation est-ouest de la construction, permettant de profiter de la course de 
soleil, en laissant ainsi des marges de manœuvres aux futurs acquéreurs et habitants 
pour établir leur habitation. 

Si la valorisation des apports solaires par une orientation optimale des constructions vers 
le Sud est à privilégier, cet objectif ne doit pas forcément conduire à l’uniformisation des  
implantations de constructions, altérant l’image du secteur et la qualité d’intégration de 
l’îlot urbain ou du quartier créé. 

Gestion des eaux pluviales 

La mise en place de techniques alternatives de gestion des eaux pluviales, notamment 
sous la forme de noues ou de bassins paysagers participant à la qualité de vie des futurs 
quartiers sera encouragée. L’imperméabilisation sera maîtrisée, en cohérence avec les 
dispositions du zonage d’assainissement pluvial. 

OAP - Dispositions générales relatives aux secteurs à vocation principale d’habitat  
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Échéance

N° OAP estimative

1 : rue de Nantes renouvellement urbain moyen/long terme 0,4 ha logements 22 6 /

2 : rue des Roseaux /  

site de l'ancienne blanchisserie
renouvellement urbain

îlot Nord : moyen/long terme

îlot Sud : court/moyen terme
1,1 ha logements

16 (îlot Nord) 

12 (îlot Sud)
15 /

3 : rue du Lièvre renouvellement urbain court/moyen terme 0,6 ha logements 10 6 /

4 : ZAC de la Gare - tranche 4 extension urbaine court terme 2,1 ha logements 14 29 6 minimum

5 : La Moune extension urbaine
court/moyen terme

2 ha logements 15 30 /

6 : Rue des Ajoncs extension urbaine moyen/long terme 4,6 ha logements 14 64 6 minimum

7 : Avenue des Acacias extension urbaine moyen/long terme 2,5 ha logements 14 36 /

TOTAL 13,3 14 186 12

logements 

locatifs sociaux

Densité minimale 

de 

logements / ha

Surface 

aménageable
(estimation 

approximative)

Nb de logements 

min escomptés à 

terme

Type d'opération
Destination 

principale

Tableau de synthèse des dispositions générales  

applicables aux secteurs concernés par les Orientations d’Aménagement et de Programmation (O.A.P.) à vocation principale d’habitat 

A noter que certains secteurs intègrent des espaces déjà bâtis ou artificialisés : maisons d’habitation, annexes, bâtiments d’activités … 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* les 3 logements existants intégrés au sein du périmètre d’OAP ne sont pas comptabilisés dans cette estimation 

O.A.P. P.L.U. - OAP - Dispositions générales relatives aux secteurs à vocation principale d’habitat  

* 
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O.A.P. 1 P.L.U. - Rue de Nantes (face à l’école privée) 
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O.A.P. 2 P.L.U. -
Rue des roseaux— 

secteur de l’ancienne blanchisserie 
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O.A.P. 3 P.L.U. - Rue du Lièvre 
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O.A.P. 4 P.L.U. - ZAC de la Gare (tranche 4) 
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O.A.P. 5 P.L.U. - La Moune (ouest centre-bourg) 
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O.A.P. 6 P.L.U. - Rue des Ajoncs 
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O.A.P. 7 P.L.U. - Avenue des Acacias 


